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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

cantines scolaires
Question écrite n° 115248

Texte de la question

M. François Calvet attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie
associative sur le fait que les parents d'enfants scolarisés dans l'enseignement privé sous contrat sont placés
dans une situation d'inégalité vis-à-vis des parents dont les enfants sont scolarisés dans le public car ils
supportent la totalité des coûts de restauration alors que les collectivités territoriales participent fréquemment au
paiement des frais de repas dans le public. Or le coût de la restauration peut s'avérer prohibitif pour une famille
dont un ou plusieurs enfants doivent manger à la cantine et peut donc constituer une entrave à leur liberté de
choix en les empêchant de scolariser leur enfant dans le privé comme elles le souhaitent. Il lui demande donc de
bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce problème.
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